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PV N°25 du 24 Juin 2019 
 

Présidence :   M. François SCELLES 
 
Etaient présents :  MM. Richard BOIMARE – Bernard MOUILLARD – Daniel RESSE 
 

* * * * * 
 
RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Compétitions Libres Seniors sont 
susceptibles de recours, dans le délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de leur première 
notification, sous l’une des formes prescrites à l’article 190 des Règlements Généraux de la Ligue de 
Football de Normandie auprès de la Commission Départemental d’Appel. 

 
* * * * * 

 

Dossiers examinés 

 
Seniors Départemental  2 groupe B 
Match n° 20757238 du 19 mai 2019 
EVREUX St MICHEL 1 / NORMANVILLE 2 
 
La commission, 
Prenant connaissance de la décision prise par la commission départementale de discipline 
lors de sa réunion n° 50 du 13 juin 2019. 
 
Fait application de la décision : 
Homologue la rencontre par le score acquis sur le terrain 
EVREUX St MICHEL 3 : NORMANVILLE 2 avec retrait de DEUX points au club d’EVREUX St 
MICHEL 
 

* * * * * 
 
Division 3 Groupe A 
Match n° 20757576 du 26 mai 2019 
PLATEAU NEUBOURG 1 / ARNIERES 1 



 
La commission, 
Prenant connaissance de la décision prise par la commission départementale de discipline 
lors de sa réunion n° 50 du 13 juin 2019. 
 
Fait application de la décision : 
Donne match perdu par pénalité ZERO point aux DEUX clubs sur le score de 3 à 0 
 

* * * * * 
 

Le secrétaire         Le Président 
Daniel RESSE        François Scelles 


